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SSSOOOMMMMMMAAAIIIRRREEE   

BASSIN D’ORAGE 

RESERVE D’EAU CONTRE L’INCENDIE 

RECUPERATION DES EAUX PLUVIALES 

PRESCRIPTIONS DE MONTAGE 

PHOTOS CITERNES DIVERSES 

 











La fondation, le fond de fouille

La fondation s’effectue par une couche 
de sable exempt de tout élément dur 
ou rigide (cailloux, barres de fer). D’une 
épaisseur de 20 à 30 cm, elle doit garantir 
un maintien régulier et flexible pour le 
tuyau.

Dans les terrains de faible portance ou à 
forte présence de roche, l’épaisseur peut 
alors être augmentée (nous consulter).

Les remblais

Granulométrie : sera généralement 
utilisé du sable ou tout autre matériaux 
non évolutif en présence d’eau. La grave 
1 de granulométrie 0-50 convient pour 
le remblayage des citernes. Sur une
largeur de 0.5 m environ autour et au
dessus de la citerne, le réglage des matériaux
de remblais se fait manuellement.

Au-delà de cette zone, le réglage est 
effectué à l’aide d’engins légers à chenilles 
(moins de 10 tonnes) ou manuellement.

Compactage : il est essentiel que les 
remblais soient très bien compactés 
par couches successives de 25-30 cm 
maximum ceci aussi bien au niveau de la 
fondation que des remblais latéraux ou 
de couverture. 

La compacité minimum doit être de 95% 
de la densité maximale Proctor modifié 
pour 98% des mesures effectuées. Le 
compactage bien uniforme de l’assise 
du tuyau, ou reins, est à traiter avec 
particulièrement d’attention afin d’en 
assurer une stabilité maximum.

En cas de pose de plusieurs , prévoir 
un espace de minimum 0,60 cm entre
les tuyaux afn de permettre le compactage 
selon les prescriptions.

Hauteur de remblais : la hauteur de 
remblais au dessus de la citerne sera 
fonction du diamètre et de l’épaisseur du 
tuyau (nous consulter).

Une couche minimum h de remblais 
impérative est à respecter au dessus 
de l’installation avant tout passage de 
véhicules.

Une épaisseur minimum appelée « dôme 
de protection » pourra être ajoutée si 
besoin pour permettre la circulation 
d’engins jusqu’a la fin du chantier.

   Pose en remblai

   Pose en déblai

L’entreprise et le maître d’oeuvre sont 
responsables de la réception et de la pose 
des tuyaux . Ils doivent respecter 
les prescriptions de montage et de pose 
pour garantir l’utilisation et la longévité 
de la structure.




